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Année universitaire 2021/2022 
 

 
- Vu le code de l’éducation, et notamment : 

• l’article L613-2 relatif à la préparation de formation interne à l’établissement, 
 

- Vu la charte des examens en vigueur, 
- Vu l’avis du conseil du département des langues et civilisations en date du 07/01/2021, 

 

La commission de la formation et de la vie universitaire, après en avoir délibéré, adopte les règles relatives au 
régime des études et contrôle des connaissances de la Préparation à l’examen du diplôme « First Certificate 
of Cambridge » (FCE). 

 
 

DISPOSITIONS GENERALES 
 
 

ARTICLE 1. Objectifs de la formation 
 

1.1 - Les préparations aux diplômes de Cambridge English ont pour but de préparer les apprenants à 
l’examen du First Certificate in English FCE (niveau B2 - C1) en les familiarisant au format du test à partir 
d’exercices types (grammaire, compréhension écrite, expression écrite, expression orale, compréhension 
de l’oral).  
 

1.2 - Les examens de Cambridge évaluent et certifient un certain nombre de compétences dans l’utilisation 
de la langue anglaise écrite et parlée ainsi que la maîtrise des structures grammaticales correspondant 
au niveau cible.  
 

1-3 - Les compétences attendues pour chaque examen sont celles correspondant au Cadre Européen 
Commun de Référence pour les Langues (CECRL). 
 

 
ARTICLE 2. Accès de plein droit et prérequis 

 
2.1 - L’inscription à la préparation aux examens du FCE est ouverte de plein droit en formation initiale aux 
étudiants titulaires d’un baccalauréat ou d’un titre ou diplôme admis en dispense du baccalauréat.  
 
2.2 - Les examens de Cambridge English ont pour but de valider et certifier un niveau donné. Ainsi, une 
personne souhaitant présenter l’examen du FCE devra dès lors avoir le niveau suffisant pour suivre la 
préparation et se présenter à l’examen (niveau B2).  Les participants ayant un niveau inférieur au niveau visé 
devront fournir un travail personnel important. 

RESULTAT DU VOTE 
Nombre de votants : 30 

Voix favorables : 30 
Voix défavorables : 0 

Abstentions : 0 
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2.3 Les participants devront se procurer un manuel à leur frais.  
 
 

ARTICLE 3. Autres possibilités d’accès   
 

3.1 - Les étudiants qui n’ont pas un accès de plein droit à cette formation peuvent être autorisés par le 
Président de l'Université sur avis d'une commission, à s'inscrire après validation des études, expériences 
professionnelles ou acquis personnels. 

 
3.2 - Cette préparation est également ouverte aux personnes ayant bénéficié soit d’une validation partielle 
des acquis de l’expérience, soit d’une validation des études supérieures accomplies en France ou à 
l’étranger, soit d’une validation des études, des expériences professionnelles ou des acquis personnels dans 
le domaine. 

 
 

ARTICLE 4. Redoublement 
 

4.1 - Le nombre de réinscriptions n’est pas limité. 
 
 
 

ENSEIGNEMENTS 
 

ARTICLE 5. Organisation de la formation 
 
5.1 La formation comprend 21h d’enseignement réparties sur un semestre universitaire. 
 
5.2 - Le Département des Langues et Civilisations se réserve le droit de ne pas ouvrir la préparation si le seuil 
minimal d’inscrits n’est pas atteint.  
 
5.3 - L’université ne garantit pas la compatibilité des horaires de la préparation avec les emplois du temps 
des étudiants inscrits dans une formation initiale.  
 
5.4 - La langue des enseignements : tous les cours sont dispensés en langue anglaise. 

 
 
 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 
 

ARTICLE 6. Organisation des examens 
  
S’agissant d’une préparation, aucun examen n’est organisé. En aucun cas cette formation ne peut donner 
droit à une attestation de réussite ou de niveau en langue. 
 
 
 
 

VALIDATION ET ADMISSION 
 
 

ARTICLE 7. Condition de validation des unités et des semestres 
 

7.1 - En aucun cas cette préparation ne peut donner droit à une attestation de réussite ou de niveau en 
langue.  
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7.2 - Il est recommandé aux participants de s’inscrire à une session d’examen à l’issue de la préparation. 

 

 
  

Fait à Toulouse, le 18 mai 2021 
 
 

                           Hugues KENFACK 
 
 

 
 
 

Le Président de la Commission de la Formation et de la 
Vie Universitaire 

 
 

PJ : annexe 
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Semestre 

1 
Enseignements Statut Crédits 

Heures 

CM 
Heures TD Heures TP 

Modalités 

d’évaluation 

Points 

CM 

Points 

TD 

Total Points 

Enseignement 

UE1 
Anglais pour préparation 

à l’examen du FCE 
  21       

 


